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Pour un monde de PAIX 

 
 
Il y a 60 ans, le 26 juin 1945 était signée à San 
Francisco la Charte de l’Organisation des 
Nations Unies (O.N.U.) ; 50 pays étaient 
représentés. A la suite fut créé, le 24 octobre 
1945, l’Organisation des Nations Unies avec 
56 pays fondateurs ; l’O.N.U. regroupe 
aujourd’hui 192 pays. 
 
Organes principaux : l’Assemblée générale, 
(tous les Etats membres), le Conseil de 
Sécurité (15 membres, 10 renouvelables, 5 
permanents (Chine, Etats-Unis, France, 
Royaume-Uni, Russie), qui peuvent exercer un 
droit de veto ; le Conseil Economique et Social 
(54 membres). Le Secrétaire Général est élu 
pour 5 ans, renouvelable. Il dirige le 
secrétariat, impulse et exécute les missions 
confiées par l’Assemblée générale et le 
Conseil de Sécurité. 
 

****** 
La fonction opérationnelle de l’O.N.U. s’exerce 
tout  particulièrement en matière de maintien 
de la Paix. 
Actuellement est envisagée la réforme de 
l’O.N.U. 
Son Secrétaire général, KOFI ANNAN, 
poursuit l’idée qu’il avait émise lors de son 
élection en 1997 : pour faire le triangle que 
forment le développement, la liberté et la Paix. 
Volonté de montrer l’inter dépendance des 
problèmes donc aussi celle des impositions ; il  

 
 
 
 
n’y aura pas de paix durable sans 
désarmement. 
Le désarmement est une nécessité pour 
construire un monde meilleur. 
1 milliard d’habitants de la planète vivent dans 
l’extrême pauvreté ; les dépenses militaires 
dépassent les 1.000 milliards de dollars ; les  
100 principales sociétés d’armement ont un 
chiffre d’affaires supérieur au P.I.B. des 61 
pays les plus pauvres. 
La guerre détruit tout et ne crée rien. 
 

**** 
Nous, survivants de l’enfer concentrationnaire 
nazi avons notre place, toute notre place dans 
le combat pour le maintien de la Paix dans un 
monde plus solidaire, arrêtant la course aux 
armements classiques et de destruction 
massive qui constituent un lourd fardeau pour 
l’ensemble des peuples de la planète. 
 
Fidèles à notre engagement dans la 
Résistance, nous voulons : 
 

Un monde sans armes, 
sans guerre, ni violence. 
 

André LALOU 
 



Le Congrès de l’Association aura lieu  le samedi 
26 novembre prochain de 9 à 12 H à la Mairie du 
10ème arrondissement de Paris. 

Assemblée générale P.A.C.A 
20 mai 2005 à Toulon 

 
14 présents dont 5 anciens ( E.Balaguer, M.Durand, 
F.Momo, J.Canale, Y Ourliac.) plus Jeanne Chambers et 
son époux (Présidente et Trésorière, Jacqueline 
Formenti (Secrétaire et Trésorière adjointe, Mme 
Franco-Coste et son époux, Rosette Rebout, Mmes 
Durand, Balaguer. 
Excusés : A.Conso, C.Nesti, A Domenech, Mireille 
Jourdan, H. Lambert de santé défaillante est à Tunis 
auprès de sa fille. 
La Région P.A.CA. dans son entier : Vaucluse + B du 
Rhône + Var et A.M  était représentée. 
 

- Le bilan financier de l’année 2004, présenté 
par  J.Formenti, est adopté à l’unanimité (50 
cotisations reçues pour 2004) 

- A l’occasion du 60ème anniversaire de la 
Libération des Camps la plaque déposée 
sur la tombe de Pierre et Antoinette 
DOIZE à Sillans la Cascade, en grande 
partie effacée et illisible a été refaite et 
remise en place le 24 avril dernier. 

- Deux journées d’exposition sur la 
Déportation ont été organisées : 1) à 
Draguignan avec la section F.N.D.I.R.P. 
2) à La Garde où des membres de 
l’Association ont joué un grand rôle. 

L’Assemblée s’est terminée par un excellent repas 
au Restaurant de la gare de Toulon. 
 

Contrat de don au M.R.N. 
 
Nous publions ci-dessous la Contrat de don des 
archives de l’Association au Musée de la Résistance 
Nationale annoncée dans le dernier N°. 
 
L©Association Nationale pour la Mémoire des Résistants 
et Patriotes Emprisonnés à Eysses ayant son siège 10 
rue  Leroux (75016 Paris), représentée par M r 
A.LALOU d©une part, et 
L©Association du Musée de la Résistance Nationale à 
Champigny-sur-Marne (MNR- Parc Vercors 88 avenue 
Marx Dormoy 94500 Champigny-sur-Marne) 
représentée par Monsieur André Carrel, président du 
MNR, après avis et accord du conservateur. d©autre part, 
Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Mr Lalou déclare par le présent contrat faire 
don aux Archives Nationales des archives de cette 
asociation Ces pièces seront conservées au Centre 
d©archives du Musée de la Résistance Nationale 
(MRN) à Champigny-sur-Marne (Annexe des Archives 
Nationales) 

Article 2 : Le don est réciproquement consenti et 
accepté aux conditions ci-dessous énoncées. 

Article 3  : Le Musée de la Résistance Nationale à 
Champigny-sur Marne assumera uniquement la 
responsabilité des documents consignés dans 
l’inventaire qui sera dressé ultérieurement. Des 
membres de l’association d’Eysses devront se joindre 
aux archivistes du MRN pour le traitement du fonds. 

Article 4 : La communication et la reproduction de ces 
documents sont libres, sous réserve des dispositions 
prévues par loi pour le respect de la vie privée. Les 
pièces non communicables seront soumises à 
l©autorisation de Mr Le Président de l’Association pour la 
Mémoire. En l©absence de réponse de sa part, dans un 
délai d©un mois, aux demandes de consultation qui lui 
seront présentées, cette autorisation sera délivrée par 
les Archives de France après avis du conservateur du 
MRN. 

Article 5 : Les conditions de communication prévues à 
l’article précédent sont applicables aux documents de 
toute nature, qu’il s’agisse des originaux ou de leur 
reproduction photographique. 

Article 6 : Le donateur stipule que les documents 
déposés par lui aux Archives Nationales et conservés au 
MRN à Champigny-sur-Marne, qui font l©objet des 
présentes conventions, deviendront, lors de la 
dissolution de l©association. propriété des Archives 
Nationales, à moins que le dépôt n©ait été dénoncé 
antérieurement. 

Article 7 : Si le déposant estimait devoir mettre fin au 
présent contrat, il devrait en donner avis, par lettre 
recommandée, au conservateur du MRN. Cette 
dénonciation ne prendrait effet qu©à l©expiration d©un 
délai de 3 mois à partir de la réception de ladite lettre. 
La réintégration des documents au lieu désigné par le 
déposant se ferait aux frais de ce dernier. Décharge 
serait alors donnée au MRN. 

Article 8 : L©objectif est à terme la création d©un musée 
de la Résistance dans l©internement situé dans le 
département du Lot-et-Garonne. 

Article 9 : Il est prévu d©inclure dans la campagne de 
microfilmage entreprise par la société DPCI, la 
reproduction des archives de l©Association d©Eysses aux 
frais du MRN. Ces reproductions photographiques 
(microfilms ou autres) des documents, réalisés par les 
soins ou aux frais du MRN, demeurent leur propriété : 
leur communication est soumise aux conditions 
énoncées à l©article 5 ci-dessus. Une copie du 
microfilmage sera remise aux Archives du Département 
de la Garonne. 
 
Article 10 : Les répertoires et inventaires des documents 
déposés sont établis par le MRN en deux exemplaires 
au moins, dont l©un est remis au donateur. 
 
 
Association Nationale pour la Mémoire des Résistants et 
Patriotes Emprisonnés à Eysses – Bataillon F.F.FI. – Déporté 
à Dachau.  -  Association du Musée de la Résistance 
Nationale à Champigny -  Direction des Archives de France. 
 

le Congrès de l’Association 
 



Le Congrès de l’Association aura lieu  le 
samedi 26 novembre prochain de 9 à 12 H à 
la Mairie du 10ème arrondissement de Paris. 
 

Du nouveau à la Centrale ! 
 
Une « Salle de la mémoire » est en cours  est en 
cours d’aménagement à Eysses, dans une salle 
située à l’entrée de la Centrale. 
 
Elle évoquera l’ »histoire du lieu » depuis son 
entrée en fonction comme prison; dans celle-ci, 
l’histoire d’Eysses occupera naturellement toute la 
place qui lui revient. Les anciens se réjouissent de 
voir enfin se réaliser une des revendications qui 
leur tient à cœur ! 
 
 

Nos peines  
 
Louis AUGER DCD à Albi, à l’age de 84 ans, emprisonné à 
Rodez – Montpellier – Nîmes – Eysses (2550) – Dachau–
Allach – Landsberg (73.029). 
 
Ernest BIETTE 87 ans à Montataire, Résistant dans l’Oise 
(Creil), incarcéré en oct 42 à Senlis, puis à Amiens, Eysses 
(2763), Dachau (73.098), DCD le 30/08/05.  Chevalier de la 
Légion d’Honneur. Un des principaux dirigeants des  
associations de Résistants et Déportés de l’Oise – ses 
obsèques ont eu lieu à Montataire le 2/09/05.  
 
Paul CLUSEAU de Singles (81.260) 
 
Jacqueline COUDENNE, veuve de Louis (Eysses, Ebensée, 
Tinz 
 
Charles COURNOU de ST Dames-Montcuq (46.800) interné 
administratif. 
 
Vincent  HENRIC – décédé à 88 ans, le 10/08/05 d’un cancer. 
Prisons de Perpignan – Montpellier – Eysses (P3 – 2996) 
Dachau – Allach (73.556) . A assumé différentes 
responsabilités à l’Amicale, à l’A.C.E.R la F.N.D.I.R.P – A  
publié un ouvrage en nov 45 où il retrace le calvaire des 
déportés. 
 
Raoul VIGNETTES décédé le 21/09/05 des suites  d’une 
courte mais grave maladie ; inhumé le 23/09 à Ortoffa (P.O. 
66.560) (Eysses : P4 : 3003 ; Dachau-Allach 74.088)  - Officier 
de la Légion d’Honneur – médaillé de la Résistance – Croix de 
C.U.R. – Membre du BN de notre association et de sa section 
Catalane. – Président Régional et membre du BN de 
l’A.N.A.C.R. 
 
Gilbert WOLF de Marnant (69.440) 
 
Notre Association adresse ses chaleureuses condoléances à 
nos camarades et amis. 
 

Nos joies 
 
Danielle et Jules BLOCH nous font part du mariage de 
Mickaël, beau-fils de Jules, avecEmmanuelle le 19/06/05 
 
Nos amis Linda LEULIET et Fabrice BOURREE ont décidé d’  
« appareiller » et de « naviguer » ensemble et dans ce but ont 
contracté mariage 

 
Naissance de Mathias, arrière- petit fils de Robert FERRIER 
 
Nos chaleureuses félicitations et vœux de bonheur aux jeunes 
époux ! Longue vie au bébé ! 

Promotions 
 
Dans le cadre du 60 ème anniversaire de la 
Libération des Camps notre camarade Germain 
BAILLAT (Eysses : P4 – travailleur 428, Dachau 
73.040) a été promu Officier de la Légion 
d’Honneur. 
 
Roger HENOT (Eysses : P3 – 813 Dachau –
Landsberg : 72.555) a été lui aussi promu Officier 
de la Légion d’Honneur. 
 

Des nouvelles  de … 
 

Notre ami J. RINGEVAL a subi une opération 
délicate à la colonne vertébrale en août dernier. Il 
réapprend à marcher. En repos à Beock sa 
convalescence se déroule normalement et le retour 
à la maison s’annonce proche. 
 
A.LEGROS est toujours sérieusement souffrant. 
 
A tous deux, à tous ceux dans leur cas dont nous 
n’avons pas de nouvelles, nous adressons nos 
vœux de meilleure santé. 
 

Au Sud, du nouveau : 
 

Notre camarade Vincent HENRIC étant décédé 
ainsi que Raoul VIGNETTE, il désormais plus 
possible de maintenir l’autonomie de l’Association 
Départementale des Anciens d’Eysses des 
Pyrénées Orientales. Ceux-ci seront donc 
désormais directement rattachés au Comité 
National. 
 

Votre opinion …VITE ! 
 

Il ne reste plus guère de livres (une centaine 
d’Eysses contre Vichy » et quelques exemplaires 
seulement du « Livre des Fusillés ».) La question 
se pose d’une réédition. Dans un précédent 
Bulletin, nous avons évoqué cette question et 
sollicité l’avis des adhérents de l’Association. 2 
réponses seulement nous sont parvenues. Nous 
nous permettons d’insister à nouveau afin qu’un 
plus grand nombre d’amis nous donnent leur 
opinion. A votre avis est – il possible d’en diffuser 
plus ! Parmi les adhérents, les sympathisants, les 
gens intéressés par l’histoire de la Résistance ? 
Parmi les jeunes : des amis ont-ils la possibilité 
d’en diffuser plus lors des distributions de prix, des 
concours de la Résistance ? Ou auprès des 
organismes locaux (Conseils Municipaux, 
Généraux  etc… etc..) Nous serions heureux que 



de plus nombreux amis nous donnent leur avis 
sans tarder, celui-ci nous étant nécessaire pour 
fixer le chiffre de tirage éventuel !  
 

Bientôt une nouvelle publication  
  sur Eysses ! 

 
Suite à la présentation de sa thèse de doctorat par notre 
amie Corinne JALADIEU, un ouvrage de 
« vulgarisation » de 400 pages environ consacré à 
« l’histoire des prévenus » est en préparation à partir de 
sa thèse, mis au point par Corinne Elle-même. Une 
place importante y sera consacrée à l’histoire de 
l’Amicale, au combat des Anciens à l’intérieur de la 
Centrale. Il doit paraître en octobre -novembre 2005 . 
Nous aurons l’occasion d’en parler encore dans le 
Bulletin. 
 

A DACHAU 
 
L.RABINOVICH a représenté le 1er mai dernier, les 
Anciens d’Eysses au Comité International de Dachau et 
a participé avec beaucoup d’anciens et 350 français 
présents, à la Commémoration de la Libération du Camp 
à Dachau même, à l’inauguration du Musée, et d’un lieu 
nouvellement aménagé : la porte d’entrée du Camp 
« Arbeit macht free » ! 
 
Le Congrès des Anciens de Dachau 

 

Il s’est tenu à Paris, aux Invalides, les 23 et 24 /09. 
Léo. RABINOVICH, membre du Conseil 
d’Administration des Anciens de Dachau²y est 
intervenu sur la préparation du Congrès qu’il anime 
et qui doit se tenir à Villeneuve en 2006. Une gerbe 
a été déposée au Monument aux Morts à Dachau, 
situé au Père Lachaise. On y distinguerait 
notamment le drapeau de l’Association d’Eysses. 
A la cérémonie étaient présents notamment : 
-Le Général LASNIER-LACHAISE représentant le 
maire du 20ème . - Léo.RABINOVICH, pour 
l’Association d’Eysses etc..ect … 
 
 

Echo du Musée  
 de la Résistance Nationale 

 
Le volume des archives accumulées par le Musée 
va croissant. L’espace occupé par ce dernier est 
insuffisant. Le besoin est pressant de mettre à la 
disposition des chercheurs et journalistes, de 
donner au public et tout spécialement aux 
scolaires, un centre de consultation des archives 
convenable, un espace permettant de réaliser des 
expositions permanentes et circonstancielles sur 
l’histoire de la résistance. Dans ce but, le Conseil  
d’administration de l’Association Nationale des 
Amis du Musée a mis plusieurs projets à l’étude. 
 

Le 16 novembre, au Conseil Général du val de 
Marne sera fêté le 20ème anniversaire du Musée. 
 
 

Le Chant des Marais 
 
Le Chant des Marais a été écrit en juillet-août 1933 par des 
Allemands internés dans un des premiers camps nazis : 
Börgermoor, situé dans la région marécageuse de l’Emsland, 
près d’osnabrück. Hans Esser et Wolfgang Langhoff en 
écrirent les paroles et Rudy Goguel la musique. Le 
Börgermoolied ou Moorsoldatienlied (Chant de Börgermoor ou 
chant des soldats des marais) immédiatement interdit. Au gré 
des transferts vers d’autres camps, des libérations d’internés 
allemands qui le firent connaître, le Chant des Marais, sous 
différentes versions se propagea. Il allait cheminer de camp en 
camp pendant près de douze ans, inspirant d’autres chants de 
déportation jusqu’en 1945. Chant de détresse, de lutte et de 
résistance, de dignité et d’espérance, il deviendra après-
guerre l’hymne de la Déportation. 
 

I  Loin de l’infini s’étendent 
De grands prés marécageux 
Pas un seul oiseau ne chante 
Sur les arbres secs et creux. 
 

Refrain Oh Terre de détresse 
Où nous devons sans cesse  
Piocher. 
 

II Dans ce camp morne et sauvage 
 Entouré d’un mur de fer 

Il nous semble vivre en cage 
Au milieu d’un grand désert. 
 

III Bruit des pas et bruit des armes 
 Sentinelles jour et nuits 

Et du sang et des larmes 
La mort pour celui qui fuit. 
 

IV mais un jour dans notre vie 
 Le printemps refleurira 
 Liberté, Liberté chérie 
 Je dirai : Tu es à moi. 
Dernier refrain 
 Oh ! Terre enfin libre 
 Ou nous pourrons revivre (bis) 
 Aimer – Aimer.  

 
VIGILANCE 

 
Par deux fois, ces dernières années nous avons publié 
des informations annonçant la disparition d’amis ou de 
proches d’Anciens d’Eysses. Par deux fois, ces 
informations adressées par des anciens ou des amis se 
sont avérées fausses ! Entraînant les conséquences que 
chacun peut imaginer ! 
Nous n’avons aucune possibilité de vérifier leur véracité. 
C’est pourquoi nous attirons l’attention de tous nos 
correspondants. Aucune information de quelque nature 
que ce soit ne doit nous être adressée qui n’ait été 
soigneusement vérifiée par l’envoyeur ! Le sérieux du 
Bulletin en dépend. Les noms propres doivent être 
calligraphiés en majuscules c-à-d lisibles ! 
 


